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Communiqué de presse
- Journée internationale des femmes –

2024
« L’INDH actionne des leviers préventifs pour une meilleure

autonomisation de la femme »

En cette journée internationale des Femmes, l’Initiative Nationale pour le
Développement Humain se joint à la Communauté mondiale pour célébrer les réalisations
accomplies au profit de cette frange de la société et réaffirmer son engagement et sa
mobilisation constante en leur faveur. Pour cette année, l’ONU a retenu le thème « Investir
en faveur des femmes : accélérer le rythme », en phase avec les valeurs et les objectifs
assignés par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, à l’INDH depuis son
lancement en mai 2005.

Capitalisant sur ses succès, l’Initiative Nationale pour le Développement Humain a intégré,
dans sa troisième phase lancée en 2019, une approche inclusive et égalitaire en investissant en
faveur des femmes tout au long de leur cycle de vie, en tant qu'acteur clé du développement
humain au Maroc. A cette fin, l’INDH s'est engagé à promouvoir l'autonomisation des
femmes et leur inclusion dans tous les aspects du développement humain. Cela s’est traduit
par des actions concrètes dans plusieurs domaines, notamment :

− La santé : L'INDH améliore l'accès des femmes aux services de santé, notamment en
matière de santé reproductive et maternelle, à travers la contribution à l’amélioration
des conditions de prise en charge de plus de 60.000 femmes enceintes et allaitantes,
dans 152 Dar Al Oumouma, dont 52 ont été construites au titre de la 3ème phase de
l’INDH. Durant l’année 2023 plus de 80.000 femmes ont bénéficié des compagnes de
sensibilisation et d’accompagnement pour le suivi pré et post natal en engageant
plus de 1.000 personnes Relais Communautaires, dont 94% sont des femmes.

− Le préscolaire et l’éducation : Afin de préparer les femmes de demain, l'INDH
encourage l'accès des filles au préscolaire et à l'éducation, en particulier dans les
zones rurales et défavorisées. A cet effet, depuis le lancement de la phase III, 302
mille enfants dont 50% de filles en milieu rural bénéficient d’un service préscolaire
gratuit et de qualité. Quant à l’éducation, depuis le lancement de l’INDH, plus de
100 .000 élèves dont 49% des filles ont bénéficié d’une prise en charge annuelle de
1.100 Dar Taliba, à laquelle s’ajoute une flotte de transport scolaire de 4.600
véhicules. Ces
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derniers ont permis d’améliorer l’accessibilité aux établissements scolaires pour
environ 320.000 élèves dont 45% sont des filles rurales.

− L’amélioration du revenu et l’inclusion économique : L'INDH appuie les femmes
entrepreneurs et leur facilite l'accès au financement et aux marchés. Moyennant plus
de 125 plateformes des jeunes couvrant toutes les régions du Royaume, l’INDH a
assuré l’accueil, l’écoute et l’orientation de 111.825 femmes, en plus du financement
de 1.450 projets portés par des femmes et un accompagnement technique en pré et
post création de plus de 5.115 femmes. A cela s’ajoute l’appui apporté à plus de 530
coopératives portées par des femmes, ainsi que la création d’emploi dans le
préscolaire de l’INDH (7.600 postes d’éducatrices)

− L'accompagnement des femmes en situation de précarité : plus de 25.000 femmes ont
bénéficié de 259 projets et actions, dans des structures d’accueil réalisées par
l’INDH ;

− Le renforcement de l’approche genre dans les organes de gouvernance : L'INDH
encourage la participation des femmes à la prise de décision à travers la promotion
de leur représentativité dans ses organes de gouvernance territoriaux où leur
nombre s’élève à 3.234 femmes.

Conformément à la vision éclairée de Sa Majesté Le Roi Mohammed VI, l'INDH est
convaincu que l'investissement dans les femmes est un investissement dans l'avenir de tout
le pays. En autonomisant les femmes et en leur donnant les moyens de réaliser leur plein
potentiel, nous contribuons à la construction d'une société plus juste et plus prospère pour
tous.
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